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Proposed Fire Hydrants
Bouches d'incendie proposées

Proposed Electrical Vehicle Charger
Chargeur de véhicules électriques proposé

Proposed Post-Mounted CCTV Fixture
Proposition d'un dispositif de vidéosurveillance monté sur poteau
Proposed Post-Mounted Lighting Column
Colonne d'éclairage sur poteau proposée
Proposed Pipe / Duct Pop-up Position
Position proposée pour les tuyaux / conduits

Proposed Control Panel
Panneau de contrôle proposé

Proposed 600x600mm Earthing Pit
Fosse de mise à la terre proposée de 600x600mm

Proposed Dry Riser Inlet Cabinet
Armoire d'entrée proposée pour les colonnes montantes sèches

Proposed Bollard
Bollard proposé
Proposed Road Delineator
Délimitation routière proposée

Proposed Bib tap
Proposition de robinet à bavette

B

TCOM

TCOM

TCOM

COMMS1_RX

COMMS2_RX

COMMS3_RX

TCOM

COMMS4_RX

MV

MV_RX

MV

MV_RX

LV

ELV

LV_RX

ELV_RX

MWS

PW_RX

HR
HR_RX

FHM

FFW_RX

SPK

SP_RX

PSWR-X

CH_X

1.0-RWP-X

1.0-CP-X

SSWR-X

RSSWR-X

1.0-SVP-X

Proposed P1 800x800 Utility Pit

1.0-MH-X

1.0-MH-X

1.0-MH-X

STRM-CMBpf_RX

KB_X

FG-X

HV

HV_RX

IN_RX

STRM-CMB_RX

DR_RX

Project Boundary
Limite du projet
Proposed Building footprint
Empreinte du Bâtiment Proposé
Proposed Site Secure Fence
Site Proposé Clôture Sécurisée
Proposed Non-Secure Fence
Clôture non Sécurisée Proposée
Proposed COMMS1 Network
Réseau COMMS1 proposé
Proposed COMMS2 Network
Réseau COMMS2 proposé
Proposed COMMS3 Network
Réseau COMMS3 proposé
Proposed COMMS4 Network
Réseau COMMS4 proposé

Proposed Medium Voltage (MV) Supply A
Réseau Moyenne Tension (MT) proposé Approvisionnement A
Proposed Medium Voltage (MV) Supply B
Réseau Moyenne Tension (MT) proposé Approvisionnement B
Proposed Low Voltage (LV) Network
Réseau Basse Tension (BT) proposé
Proposed Extra Low Voltage (ELV) Network
Réseau à très basse tension (ELV) proposé
Proposed Potable Water Network
Réseau d'eau potable proposé

Proposed Heat Recovery Network
Réseau de récupération de chaleur proposé

Proposed Fire Fighting Water Network
Réseau d'eau de protection contre l'incendie proposée

Proposed Sprinkler Water Network
Réseau d'eau pour les extincteurs à incendie proposé

Proposed Industrial Waste Water Drainage
Proposition de drainage des eaux usées industrielles

Proposed Domestic Foul Water Drainage
Drainage des eaux usées domestiques proposé

Proposed Combined Surface Water Drainage (Roofs and Roads)
Proposition de Drainage Combiné des Eaux Pluviales (Toits et Routes)

Proposed Channel Drain
Canal de drainage proposé

Pipe/Duct Fitting
Raccords de tuyaux/conduits
Internal floor gully
Gouttière de sol interne

Foul Stack Pipe
Tuyau d'évacuation des eaux usées

Rainwater Pipe
Tuyau d'eau pluviale

Industrial Foul Pipe
Tuyau d'eaux usées industrielles

Proposed Domestic Foul Rising Main Drainage
Drainage principal ascendant des eaux usées domestiques proposé

Proposed Industrial Waste Manhole
Regard proposé pour les eaux usées industrielles

Proposed Surface Water Manhole (roofs and roads)
Regard proposé d'Eaux Pluviales (Toits et Routes)
Proposed Domestic Foul Manhole
Regard proposé pour les eaux usées domestiques

Proposed ACO Kerb Drain
Drain de trottoir ACO proposé

Proposed High Voltage (HV) Network
Réseau Haute Tension (HT) Proposé

Proposed Industrial Water Network
Réseau d'eau industrielle proposé

Proposed Perforated Pipe
Tuyau perforé proposé

Proposed Dry Riser Network
Réseau de conduites sèches proposé

Proposed Fibre Trench
Tranchée de fibre proposée

Sump unit
Unité de vidange

Ownership Boundary
Limite de propriété

Potable Water connection to Water Pump Set within
Mechanical Installation Zone.
Raccordement de l'eau potable au groupe de pompage
d'eau dans la zone d'installation mécanique.

Allowance for Potable Water meter chamber.
Details for metering pits to be developed upon receipt of
supplier requirements.
Provision pour la chambre de comptage de l'eau potable.
Le détail du regard de comptage seront élaborés après
réception des exigences du fournisseur.

Ø50mm OD PE Potable Water and Ø110mm OD
PE Sprinkler connections into Office Building
Ø50mm OD PE eau potable et Ø110mm OD PE
connexions du sprinklage dans le bâtiment
administratif.

Ø32mm OD PE Potable Water
connection to entrance building.
Ø32mm OD PE Raccordement de
l'eau potable au bâtiment d'entrée.

Ø110mm OD PE Potable Water connection
to Sprinkler/Fire Hydrant tank
Ø110mm OD PE Raccordement de l'eau
potable au réservoir du sprinkler/de la
bouche d'incendie

Ø32mm OD PE Potable Water
connection to Data Hall toilets.
Ø32mm OD PE Raccordement de l'eau
potable aux toilettes du Data Hall.

Ø40mm OD PE Potable Water and Sprinkler connection to Logistic
Building Fire Riser.
Ø40mm OD PE Raccordement de l'eau potable et des extincteurs
automatiques à la colonne d'incendie du Bâtiment Logistique.

Ø50mm OD PE Potable Water connection to
Logistic Building.
Ø50mm OD PE Raccordement de l'eau potable
au Bâtiment Logistique.

Indicative connections to off-site networks.
Position and details to be confirmed by Ponts et Chaussées
and developed in detail in the next design stage.
Connexions indicatives aux réseaux hors site.
La position et les détails doivent être confirmés par les Ponts
et Chaussées et développés en détail lors de la prochaine
phase de conception.

Public road project limit
Limite du projet de route publique

Sprinkler and Fire Hydrant connections to
Fire Pump House
Raccordements du sprinklage et des
bouches d'incendie à la station de pompage

Installation of Heat Recovery pipework softlandscape areas subject to
existence of off-site taker. In the absence of off-site takers, all heat recovery
pipework to be capped under soft landscaping areas.
L'installation de la tuyauterie de récupération de chaleur dans les zones
d'aménagement paysager est soumise à l'existence d'un preneur hors site.
En l'absence de preneur hors site, toutes les canalisations de récupération
de chaleur doivent être coiffé sous les zones d'aménagement paysager.

Ø40mm OD PE Potable Water pipe along Data Center Hall.
Conduite d'eau potable Ø40mm OD PE le long du Data
Center Hall.

Ø110mm OD PE Dry Riser connection from inlet
cabinet to above ground route to the roof
Connexion de la colonne sèche de Ø110mm OD
PE de l'armoire d'entrée à la route au-dessus du
sol vers le toit

Connections to Heat Recovery Plantroom
Raccordements à la salle des machines
de récupération de chaleur.

Position of Campus Heat Recovery Plant Room unknown.
Details, size and position, if required, to be confirmed by
specialist designer based on potential off-taker and
customer's requirements.
La position de la salle de l'installation de récupération de
chaleur du campus n'est pas connue.
Les détails, la taille et la position, si nécessaire, doivent
être confirmés par un concepteur spécialisé en fonction
des exigences du client et du fournisseur potentiel.

Temporary fire hydrant branch prior to
Phase 2 development as per
requirement from local regulations
Branchement temporaire d'une bouche
d'incendie avant le développement de la
phase 2, conformément aux exigences
des réglementations locales
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GENERAL NOTES:
1. The information contained in the drawings is confidential and intended

solely for the purpose of permitting. Unauthorized use, reproduction,
or distribution of these drawings is prohibited. Any disclosure of these
documents to third parties is not permitted without prior written
consent from the owner or associated representatives.

2. This drawing shall not be used for construction purposes.
3. Drawing to be read in colour.
4. Drawing to be read in conjunction with other project documents and

specifications.

IMPORTANT NOTES:
1. No dimensions are to be scaled off this drawing, work to figured

dimensions only.
2. Any discrepancies or errors must be reported to the Engineer for

clarification.
3. Civil package to be read in context of the issue stage.
4. Incoming and outgoing connections are indicative and shown only for

context purposes. Final location of connection points to be confirmed
by off-site designer.

5. All pipework for water services to be installed with a minimum cover
of 800mm to prevent freezing. Fire hydrant and sprinkler network to
be installed with minimum cover 1200mm to fulfill client requirements.

6. All pipework for water services to be PE100 SDR 11 U.N.O.
7. Sprinkler Water network to be 1xØ250mm OD PE pipe U.N.O.
8. Fire-fighting Water network to be 1xØ225mm OD PE pipe U.N.O.

Connections to above ground hydrants (AVK 84/93-001 or similar
approved) to be 1xØ110mm OD PE pipe U.N.O.

9. Potable Water network to be 1xØ110mm OD PE pipe U.N.O. Potable
Water pipes could be reduced to SDR17  depending on network
operating pressure, to be confirmed by off-site supplier.

10. Main Heat recovery distribution network varies between 2xØ900mm
and 2xØ450mm OD HDPE carrier pipe, connections into the
Mechanical Installation Area to be 2xØ315mm OD HDPE, U.N.O.
(Insulation of polyurethane foam, Ø1100mm, Ø630mm and Ø500mm
OD HDPE casing pipe to be consider for each pipe, respectively).

11. Isolation valves provided at all Heat Recovery connections to
Mechanical Installation Area plant rooms. Minimum valve chamber
dimensions (inner) to be 2100mmx2100mm.

12. Additional development and optimisation of the Heat Recovery
network may happen at the next design stage if requirements by
potential off-takers are confirmed.

13. Dimensions for water meter chamber to be defined upon receipt of
detailed requirements from AHJs.

14. Isolation valves for the Sprinkler and Fire Hydrant main loops shall
have connections to the main FPAs located in the Logistics Building
and Data Center Halls and shall be coordinated in regards to which
FPA in particular the connection is made.

15. Isolation valves provided at all connections to fire hydrants. Minimum
valve chamber dimensions (inner) to be 675mmx675mm (assumed
access from surface level and valve actioning via spindle extension).

16. Three way junction valves provided at all connections to the main
pipe rings.

17. Air and scour valves to be provided to all pressure networks upon
further development of levels design and 3D coordination with other
below ground services.

18. Positions for fire hydrant are indicative only and based on 50m
distance as per ITM SST 1501.6; Section 15.

19. Pipe diameters for pressurised services may experience variations
during the next  stages upon further clarification of off-site supplier
requirements, operating pressures, design development and final
product selection from local manufacturers. This may impact valve
and other fitting dimensions and therefore length and width for access
chambers.

REFERENCE NOTES:
1. Existing levels information taken from Topographical Survey

ACAD-6597-01-01_Brücke.dwg, dated March 2018.
2. Public road design information and below ground services taken from

18 057-APD-006-G PLAN RESEAUX.pdf, dated 30/01/2019.
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Location plan - Plan de localisation
Scale 1:25000 - Échelle 1:25000

Spare potable water connection not required by
the project and to be removed from public road
project.
Branchement d'eau potable de réserve non requis
par le projet et à retirer du projet de voie publique.

AC VR PD30/06/2025 Demande de Permis0

Provision for Heat Recovery Pipework to
Administrative Building plant room if required.
Provision pour la tuyauterie de récupération de
chaleur vers la salle d'usine du Bâtiment
Administratif, si nécessaire.

Ø32mm OD PE Potable Water connection to
Bib tap for Waste Management Area.
Ø50mm OD PE Raccordement de l'eau potable
au robinet de la bavette pour la zone de
gestion des déchets.

NOTES GÉNÉRALES:
1. Les informations contenues dans les dessins sont confidentielles et ne

sont destinées qu'à l'obtention d'une autorisation. L'utilisation, la
reproduction ou la distribution non autorisées de ces dessins sont
interdites. Toute divulgation de ces documents à des tiers est interdite
sans l'accord écrit préalable du propriétaire ou de ses représentants.

2. Ce dessin ne doit pas être utilisé à des fins de construction.
3. Le dessin doit être lu en couleur.
4. Le dessin doit être lu conjointement avec les autres documents et

spécifications du projet.

NOTES IMPORTANTES:
1. Aucune dimension ne doit être mise à l'échelle sur ce dessin, il faut

travailler uniquement sur la base des dimensions indiquées.
2. Le paquet civil doit être lu dans le contexte de l'étape d'émission.
3. Toute divergence ou erreur doit être signalée à l'Ingénieur pour

clarification.
4. Les raccordements entrants et sortants sont donnés à titre indicatif et ne

sont illustrés qu'à des fins contextuelles. L'emplacement définitif des
points de connexion doit être confirmé par le concepteur hors site.

5. Toutes les conduites d'eau doivent être installées avec une couverture
minimale de 800 mm pour éviter le gel. Les bouches d'incendie et le
réseau d'extincteurs automatiques doivent être installés avec une
couverture minimale de 1200 mm pour répondre aux exigences du
client.

6. Tous les conduites pour les services d'eau doivent être en PE100 SDR
11 U.N.O.

7. Le réseaux d'eau de sprinklage doit être un tuyau PE de 1xØ250mm OD
U.N.O.

8. Le réseau d'eau de lutte contre l'incendie doit être constitué de
1xØ225mm OD PE U.N.O. Les connexions aux hydrants hors sol (AVK
84/93-001 ou similaire approuvé) doivent être constituées de 1xØ110mm
OD PE U.N.O.

9. Le réseau d'eau potable doit être constitué de 1xØ110mm OD PE pipe
U.N.O. Les tuyaux d'eau potable peuvent être réduits à SDR17 en
fonction de la pression de fonctionnement du réseau, à confirmer par le
fournisseur hors site.

10. Le réseau principal de distribution de récupération de chaleur est
composé de 2 tubes porteurs en PEHD de Ø 900 mm et 2 tubes
porteurs de Ø 450 mm de diamètre extérieur. Les raccordements à la
zone d'installation mécanique doivent être réalisés en PEHD de Ø 315
mm de diamètre extérieur, U.N.O. (Isolation en mousse de polyuréthane,
tubes de gaine en PEHD de Ø 1 100 mm, Ø 630 mm et Ø 500 mm de
diamètre extérieur à prévoir pour chaque tube, respectivement).

11. Des vannes d'isolement sont installées sur tous les raccordements de
récupération de chaleur aux locaux techniques de la zone d'installation
mécanique. Les dimensions minimales (intérieures) de la chambre de
vanne doivent être de 2 100 mm x 2 100 mm.

12. Le développement et l'optimisation du réseau de récupération de
chaleur pourront être réalisés lors de la prochaine phase de conception
si les exigences des fournisseurs potentiels sont confirmées.

13. Les dimensions de la chambre du compteur d'eau seront définies après
réception des exigences détaillées des autorités compétentes.

14. Les vannes d'isolement des boucles principales des sprinklers et des
bornes d'incendie doivent être connectées aux principaux FPA situés
dans le bâtiment logistique et les halls du centre de données et doivent
être coordonnées en fonction du FPA en particulier auquel la connexion
est effectuée.

15. Des vannes d'isolement sont prévues à tous les raccordements aux
bouches d'incendie. Les dimensions minimales de la chambre de vanne
(intérieure) doivent être de 675 mm x 675 mm (en supposant que l'accès
se fait depuis le niveau de la surface et que la vanne est actionnée par
une extension de la tige).

16. Des vannes de jonction à trois voies sont prévues à tous les
raccordements aux canalisations principales.

17. Des soupapes d'air et d'affouillement doivent être installées sur tous les
réseaux sous pression, en fonction de l'évolution de la conception des
niveaux et de la coordination en 3D avec d'autres services souterrains.

18. Les positions des bouches d'incendie sont données à titre indicatif
uniquement et sont basées sur une distance de 50 m conformément à la
norme ITM SST 1501.6 ; section 15.

19. Les diamètres des tuyaux pour les services sous pression peuvent
varier au cours des étapes suivantes, après clarification des exigences
des fournisseurs hors site, des pressions de fonctionnement, du
développement de la conception et de la sélection des produits finaux
auprès des fabricants locaux. Cela peut avoir un impact sur les
dimensions des vannes et autres raccords et donc sur la longueur et la
largeur des chambres d'accès.

NOTES DE RÉFÉRENCE:
1. Les informations sur les niveaux existants sont tirées du relevé

topographique ACAD-6597-01-01_Brücke.dwg, daté du Mars 2018.
2. Les informations relatives à la conception de la voie publique et aux

services souterrains sont extraites du document 18 057-APD-006-G
PLAN RESEAUX.pdf, daté du 30/01/2019.
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